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CEBEO N.V. 
Noordlaan 15 
B-8520 KUURNE 
T 056 36 46 00 
F 056 35 30 84 
RPR/RPM Kortrijk 
BTW/TVA BE0405.318.953 
 
 
Contrat pour facturation électronique: expéditeur – destinataire 
 
 
Entre: 
 
La firme Cebeo S.A., avec siège social dans la Noordlaan 15, à 8520 Kuurne, n° RPM BE 
0405.318.953, représentée ici par Steven Verhoye, Finance Manager, 
 
Appelée ci-après l’ “expéditeur” 
 
et: 
 
____________________________________________________1 , 
  
firme de forme juridique _________________________________2   
 
n° TVA/RPM : _________________________________________  
 
 avec siège social à ____________________________________3 
 
 représentée ici par ____________________________________4 
 
 ____________________________________________________5 
 
Appelée ci-après le “destinataire” 
 
                        ------------------------------------------------------------------- 
 
 
A ETE CONVENU CE QUI SUIT: 
 
 
Article 1 – définitions 
 
Dans le cadre du présent contrat les Parties sont d’accord sur les définitions suivantes: 
 
- factures électroniques: des factures qui sont envoyées par voie électronique 
 
Article 2 – objet du contrat 
 
Avec ce contrat, le destinataire donne la permission à l’expéditeur de lui envoyer des factures par 
voie électronique, concernant les relations commerciales qui les lient. 
 
Les Parties s’engagent à respecter leurs obligations légales par rapport à la facturation comme 
mentionnées entre autres dans la législation sur la TVA. 
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Les deux Parties confirment qu’elles satisfont aux exigences légales concernant la facturation 
électronique en vigueur actuellement et garantissent l’intégrité, l’authenticité, la lisibilité et la non-
réfutabilité des factures électroniques échangées. 
 
Cebeo S.A. confirme par le présent contrat satisfaire entièrement au règlement légal concernant 
la facturation électronique comme il est garanti par le biais de Certipost, www.certipost.com. 
 
 
Article 3 – durée 
 
Le présent contrat est conclu pour un délai indéterminé. Les Parties peuvent renoncer à ce 
contrat par une lettre recommandée. La renonciation entre alors en vigueur le premier jour du 
mois, à calculer à partir de la date d’envoi de la lettre recommandée + 30 jours. La renonciation 
ne change rien aux obligations respectives des Parties envers l’administration. 
 
Article 4 – conservation du contrat 
 
L’expéditeur et le destinataire conservent chacun un exemplaire de ce contrat afin de satisfaire 
aux conditions de l’Administration belge de la Fiscalité des Entreprises et Revenus.  
 
Article 5 – démarrage 
 
Le démarrage peut toujours se faire à partir du 1er du mois,  à calculer à partir de la date 
d’approbation du contrat + 30 jours.  
L’échange de factures électroniques démarre le ________________________6    
 
 
Article 6 – conditions générales de vente  
 
Les conditions générales de vente actuelles restent inchangées. Nous renvoyons ici également à 
nos conditions générales art. 1.1. et à notre site web www.cebeo.be 
 
 
 
Fait à ____________________ 7   le  _________________8 en deux exemplaires 
 
 
Pour l’expéditeur      Pour le destinataire 
 
Nom:  Steven Verhoye    Nom:    ______________ 
 
Fonction: Finance Manager    Fonction:  ______________  
 
Signature:       Signature: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
________________________________________________________________________ 
1: Nom de l’entreprise , 2: Forme juridique  (S.A., S.P.R.L., …), 3: Lieu, 4: Nom, 5: Fonction, 6: Date, 7: Lieu, 8: Date 


